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ATTESTATION SUR L’HONNEUR

ACCORD DE SUIVI

( NOM DES ASSOCIES ) s’engagent à :

· exploiter leur activité en Normandie dans le respect de l’ensemble de la législation applicable, et à tout mettre en œuvre pour pérenniser leur entreprise, 

· faciliter le suivi de leur entreprise par l’Union Régionale des SCOP, et (STRUCTURE D’ACCOMPAGNEMENT), notamment sur l’aspect financier pendant une durée minimum d’un an, qui s’exercera sur place ou sur pièces, 

· informer (STRUCTURE D’ACCOMPAGNEMENT), et la Région de l’évolution du projet et des créations d’emplois réalisées, et ce pendant une durée de deux ans à compter de la décision d’attribution de la subvention,

· faciliter le contrôle par la Région ou par toute autre personne habilitée à cet effet, de l’emploi des fonds, notamment par l’accès aux documents administratifs et comptables ainsi qu’à toutes pièces justificatives.

                              
Fait à                        , le    


En deux exemplaires.

	
	
	LES ASSOCIES
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